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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 530-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur Guy Turcotte
comme secrétaire général associé au ministère du
Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Guy Turcotte, secrétaire adjoint auprès
du secrétaire général du Conseil exécutif au ministère
du Conseil exécutif, administrateur d’État II, soit nommé
secrétaire général associé à ce même ministère, au même
classement, au salaire annuel de 95 721 $, à compter des
présentes;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat et ses modifications
subséquentes s’appliquent à monsieur Guy Turcotte.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32095

Gouvernement du Québec

Décret 531-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur Alain
Verreault comme sous-ministre adjoint par intérim au
ministère de l’Environnement

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Alain Verreault, directeur des Politi-
ques des secteurs agricole et naturel au ministère de
l’Environnement, cadre supérieur classe III, soit nommé
sous-ministre adjoint par intérim à ce même ministère, à
compter du 14 mai 1999;

QU’à ce titre, monsieur Alain Verreault reçoive une
rémunération additionnelle mensuelle de 475 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32096

Gouvernement du Québec

Décret 532-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles
Demers comme sous-ministre adjoint au ministère de
l’Industrie et du Commerce

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Gilles Demers, secrétaire adjoint au
Secrétariat du Comité des priorités au ministère du Con-
seil exécutif, administrateur d’État II, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère de l’Industrie et du Com-
merce, aux mêmes classement et salaire annuel, à compter
du 17 mai 1999;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat et ses modifications
subséquentes s’appliquent à monsieur Gilles Demers.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32097

Gouvernement du Québec

Décret 533-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles
Gauthier comme sous-ministre adjoint au ministère
de la Santé et des Services sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:
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QUE monsieur Gilles Gauthier, membre et président
du conseil d’administration et directeur général de la
Corporation d’urgences-santé de la région de Montréal
Métropolitain, soit nommé sous-ministre adjoint au mi-
nistère de la Santé et des Services sociaux, administra-
teur d’État II, au salaire annuel de 115 510 $, à compter
du 17 mai 1999;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat et ses modifications
subséquentes s’appliquent à monsieur Gilles Gauthier;

QUE du 17 mai 1999 au 25 juin 2000, l’article 19 du
décret numéro 800-91 du 12 juin 1991 et ses modifica-
tions subséquentes s’appliquent à monsieur Gilles
Gauthier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32098

Gouvernement du Québec

Décret 534-99, 12 mai 1999
CONCERNANT la nomination de membres de l’Ordre
national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (L.R.Q.,
c. O-7.01);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du premier
ministre, nommer toute personne qui est née au Québec
ou qui y réside, Grand officier, Officier ou Chevalier de
l’Ordre national du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination
de membres de l’Ordre national du Québec;

ATTENDU QU’avant de recommander au gouverne-
ment ces nominations, le premier ministre a demandé et
obtenu l’avis du Conseil de l’Ordre, conformément à
l’article 5 de la loi et que cet avis est annéxé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit:

• Jacques A. Beaulieu
• Raymond Klibansky

sont nommés Grands officiers de l’Ordre national du
Québec;

• Pierre Angers
• Roland Arpin
• Armand Couture
• Jacques De Champlain
• Michel Gervais
• Jeannine Guillevin Wood
• Sheila Kussner
• Robert Lepage
• Paul-Aimé Martin
• Huguette Oligny
• Joseph-Alfred Rouleau
• Peter W. Schiller

sont nommés Officiers de l’Ordre national du Québec;

• Madeleine Arbour
• David Azrieli
• Martial G. Bourassa
• Édouard Brochu
• Marcel Couture
• Paule Daveluy
• Françoise David
• Jean-Marie De Koninck
• Jean Deschamps
• Marie-Éva De Villers
• Jean-Pierre Duquette
• Otto Kuchel
• Arthur Lamothe
• Daniel Langlois
• Maryse Lassonde
• Gilles Lesage
• Denis Marleau
• Rosaire Morin
• Hélène Pelletier-Baillargeon
• Lucie Pépin
• Albert Perron
• Jacques St-Pierre
• Henri Tranquille

sont nommés Chevaliers de l’Ordre national du
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32099


